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PRÉ 
SEN 
TA 
TION

Instaurée par la Loi du  

5 septembre 2018, Transitions 

Pro est l’acteur référent 

paritaire de la mobilité 

professionnelle  

des salariés du territoire.

 

Il existe une association 

Transitions Pro dans chacune 

des 18 régions métropolitaines 

et d’outre-mer. Chacune est 

administrée par des Partenaires 

Sociaux qui s’engagent en 

faveur du développement des 

compétences, de la transition 

professionnelle et plus 

généralement en faveur de 

l’emploi en proximité dans  

les régions.

 

Les associations  

Transitions Pro sont 

coordonnées par Certif Pro, 

l’association paritaire 

nationale pour la certification 

interprofessionnelle et 

l’évolution professionnelle.

Une Gouvernance 
très engagée
Transitions Pro Auvergne 
Rhône-Alpes est un organisme 
paritaire dirigé par un Conseil 
d’Administration composé  
de représentants régionaux 
des organisations syndicales 
de salariés et des organisations 
professionnelles d’employeurs 
représentatives au niveau national 
et interprofessionnel. Depuis cinq 
ans, les administrateurs œuvrent 
ardemment pour déployer les 
missions confiées par l’Etat et 
issues de la Loi du 5 septembre 
2018.

Une équipe multi-
compétences
65 collaborateurs avec des 
expertises complémentaires 
(chargés d’ingénierie de parcours 
et d’instruction, managers, 
chargés d’accueil multicanal, 
secrétaires gestionnaires 
de dossiers, développeurs 
territoriaux, chargés d’information 
et d’instruction, fonctions 
support), sont pleinement 
mobilisés pour permettre aux 
salariés du privé de se reconvertir 
vers les secteurs pourvoyeurs 
d’emplois dans la seconde  
région de France.

Des valeurs fortes 
incarnées par tous 
au quotidien
Engagement, responsabilité, 
innovation, dynamisme et 
bienveillance forment le socle 
de valeurs fortes sur lequel 
les équipes de Transitions Pro 
Auvergne Rhône-Alpes bâtissent 
chacun de leurs projets et 
chacune de leurs relations avec 
les salariés en reconversion.

TRANSITIONS PRO AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
ACTEUR RÉFÉRENT DE LA RECONVERSION 
PROFESSIONNELLE EN RÉGION

1
SIÈGE SOCIAL  
au cœur de la  
Part-Dieu à Lyon

3
ESPACES  
TERRITORIAUX   
pour accueillir les 
salariés avec un projet 
de reconversion,  
les entreprises et  
les partenaires à 
Clermont- Ferrand,  
Lyon et Grenoble

13
PERMANENCES  
TERRITORIALES  
fin 2024 pour informer 
et accompagner en 
proximité les salariés

Une présence territoriale de proximité
Transitions Pro Auvergne Rhône-Alpes a fait le choix d’être proche des salariés qu’elle accompagne et de ses 
partenaires où qu’ils se trouvent sur le territoire.

CLERMONT-
FERRAND

GRENOBLE
SAINT-ÉTIENNE

VÉNISSIEUX

MONTLUÇON

VICHY

CHAMBÉRY

ANNECY

VALENCE

VIENNE
BOURGOIN-

JALLIEU

LE PUY-
EN-VELAY

LYON Siège

BOURG-EN-
BRESSE

LIMAS

ISSOIRE

Carte des implantations 
et permanences de proximité
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Niveau de formation initial

Niveau de formation visé

97 
dossiers 
financés

67 
Femmes

30 
Hommes

10 
personnes 

ont + de  
50 ans

BILAN 2024 
JUILLET À DÉCEMBRE

 PTP-FIPU 

Niveau 1 : savoirs généraux de base
Niveau 2 : savoirs factuels de base
Niveau 3 : CAP, BEP
Niveau 4 : BAC
Niveau 5 : Bac+2 
Niveau 6 : Bac +3 et +4 
Niveau 7 : Bac+5 
Niveau N : Non connu

46 %

35 %

25 %

14 %

9 %
1 %

12 %

24 %

3 % 2 %

4 %

24 %

Qu’est-ce qui a motivé votre 
décision de vous reconvertir ?
J’étais aide-soignante dans une maison de retraite 
depuis 11 ans, et bien que ce soit un métier que 
j’adore, des problèmes de santé ont fait qu’il est 
devenu nécessaire de me reconvertir.

Vers quel nouveau métier vous 
dirigez-vous et pourquoi ?
J’ai choisi le métier de conseillère en insertion 
professionnelle car il me permet de toujours être 
dans l’accompagnement des personnes. Je voulais 
conserver le contact humain et j’avais envie de me 
sentir utile.

Comment avez-vous eu 
connaissance du dispositif 
PTP-FIPU et quelles ont été vos 
démarches ?
C’est au début de l’année 2024 que j’ai décidé de 
me lancer. Le médecin du travail m’avait fortement 
conseillée de changer de métier, au vu de mon état 
de santé. J’ai alors appelé France Travail qui m’a 
orientée vers Transitions Pro et m’a conseillée de 
prendre rendez-vous avec un conseiller en évolution 
professionnelle. J’ai donc contacté Transitions 
Pro et on m’a proposé de m’inscrire à un atelier 
Destination Reconversion Professionnelle, afin 
de bien avoir toutes les informations nécessaires 
pour entamer ma reconversion. Transitions Pro 
m’a également donné les coordonnées d’Avenir 

Actifs avec qui j’ai pris rendez-vous. Ma conseillère 
en évolution professionnelle m’a aidée à arrêter 
le choix de la formation et j’ai ensuite monté un 
dossier PTP chez Transitions Pro.
Une personne de Transitions Pro m’a alors 
contactée pour me parler du PTP-FIPU, car elle avait 
relevé dans mon dossier que j’avais des problèmes 
de santé liés à mon activité professionnelle. 
J’étais effectivement confrontée à des risques 
ergonomiques du fait de postures contraignantes et 
de port de charges lourdes, ce qui m’a permis d’être 
éligible au PTP-FIPU.
J’en ai alors échangé avec mon employeur, qui a 
confirmé auprès de Transitions Pro mon exposition 
aux risques ergonomiques et qui a accepté de 
cofinancer 5% du coût de ma formation.

Est-ce que les démarches 
pour déposer votre demande de 
financement ont été simples ?
J’ai été bien aidée par ma conseillère en évolution 
professionnelle et par Transitions Pro dans toutes 
mes démarches, ce qui a permis que tout se passe 
bien.

Quelles sont vos retours 
sur ce dispositif ?
Je le conseille à mon entourage ! Ce dispositif, 
le PTP ou le PTP-FIPU, est très intéressant car il 
permet de changer de métier sereinement, puisque 
le salaire est maintenu et la formation est payée.

 PTP-FIPU 

Élodie a déposé au printemps sa demande de financement  
de formation. Transitions Pro Auvergne Rhône-Alpes  
a accepté sa demande en juillet 2024 et elle nous partage  
son parcours de reconversion professionnelle.

TÉMOIGNAGE 
D’UNE BÉNÉFICIAIRE
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Le dispositif PUR 1 (Prévention Usure-Reconversion) 
permet aux salariés ayant des points sur leur 
compte professionnel de prévention (C2P)  de les 
mobiliser pour financer une ou plusieurs actions : 

 �    �un bilan de compétences, 
 �    �une Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), 
 �    �et/ou une formation certifiante pour se 

reconvertir.

Le C2P est alimenté de points pour les salariés exposés  
à au moins un des risques professionnels suivants :

C’est l’employeur qui est chargé de la déclaration 
de l’exposition de ses salariés2 aux risques 
professionnels.

Le bilan de compétences 
ou la VAE financés par 
le dispositif PUR :

 �    �Ils doivent être effectués en dehors du temps  
de travail,

 �    �Le coût doit être couvert en totalité par les 
points C2P.

La formation pour se reconvertir 
financée par le dispositif PUR :

 �    �Le métier visé ne doit pas être exposé à l’un  
des six facteurs de risques professionnels  
ci-contre,

 �    �La formation peut être effectuée en dehors 

ou sur le temps de travail. Si elle est effectuée 
pendant le temps de travail, le salaire sera 
maintenu,

 �    �La formation est financée prioritairement par 
les points C2P du salarié et en cas d’insuffisance 
de crédits elle peut être cofinancée par le PTP.

Quels sont les avantages 
du dispositif PUR ?

 �    �Si l’action est financée en totalité par les points 
C2P, elle est automatiquement acceptée  
et financée par Transitions Pro,

 �    �En cas de cofinancement par le PTP, les trois 
critères du PTP (la cohérence du projet,  
la pertinence de la formation choisie et les 

perspectives réelles d'emploi à l'issue de 
la formation) et les règles d'éligibilité sont 
appliquées, mais il n'y a pas d'application des 
priorités. De ce fait, tous les dossiers qui 
répondent aux 3 critères du PTP sont financés.

Dans le cadre du dispositif PUR, les salariés doivent 
obligatoirement être accompagnés par un conseiller 
en évolution professionnelle d’Avenir Actifs 2.

1     �https://www.transitionspro-ara.fr/le-dispositif-prevention-
usure-reconversion-pur/

2   Informations et prise de RDV : https://ara.avenir-actifs.org/ 

PUR
COMMENT FONCTIONNE  
LE DISPOSITIF PUR ?

ACTIVITÉ  
EXERCÉE  
EN MILIEU  

HYPERBARE

BRUIT

TEMPÉRATURES 
EXTRÊMES

TRAVAIL  
DE NUIT

TRAVAIL  
EN ÉQUIPES 

SUCCESSIVES 
ALTERNANTES

TRAVAIL  
RÉPÉTITIF

BILAN 2024 
JUILLET À DÉCEMBRE

PUR

Niveau de formation initial

Niveau de formation visé

21 
dossiers 
financés

9 
Femmes

12 
Hommes

6 
personnes 

ont + de  
50 ans

42 %

24 %

5 %

33 %

5%

24 %

38 %

5 %

24 %

Niveau 1 : savoirs généraux de base
Niveau 2 : savoirs factuels de base
Niveau 3 : CAP, BEP
Niveau 4 : BAC
Niveau 5 : Bac+2 
Niveau 7 : Bac+5 
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ACTEUR ESSENTIEL  
DANS LA MOBILISATION 
DU DISPOSITIF PUR
Dans le cadre du dispositif 
PUR, l’accompagnement par 
un conseiller en évolution 
professionnelle (CEP) du 
réseau Avenir Actifs est 
obligatoire en amont du 
dépôt de la demande de 
financement auprès de 
Transitions Pro Auvergne 
Rhône-Alpes. Avenir 
Actifs est donc le premier 
interlocuteur des salariés 
sur le dispositif PUR.

AVENIR
ACTIFS

Le CEP est en mesure de déceler les projets 
susceptibles de rentrer dans le cadre du dispositif 
PUR, en identifiant les bénéficiaires ayant un projet 
de reconversion et détenant des points C2P.

En effet, l’analyse de situation en premier niveau 
d’accompagnement lui permet d’avoir une visibilité 
sur l’ensemble du parcours du bénéficiaire. Il 
identifiera ainsi si le métier actuel ou les métiers 
passés ont pu permettre l’acquisition de points 
C2P, liés à l’exposition à un ou plusieurs risques 
professionnels (travail de nuit, travail répétitif, 
équipes alternantes, milieu hyperbare, bruit, 
températures extrêmes). Il aide alors le bénéficiaire 
pour l’ouverture et la consultation du compte 
professionnel de prévention afin de vérifier la 
présence effective de points et leur nombre.

Le CEP accompagne ensuite le bénéficiaire pour 
vérifier son éligibilité au dispositif PUR. Il vérifie 
l’éligibilité du métier visé, et ensemble ils vont 
évaluer le montant global du projet, rémunération 
et frais pédagogiques, afin d’avoir une estimation 
juste de la couverture du projet par les points C2P 
(totale ou au minimum de 15% pour pouvoir être 
cofinancé par le PTP), et donc de l’éligibilité du projet 
au dispositif. 

Comme dans tout projet de reconversion, le CEP 
accompagne le bénéficiaire dans toutes les étapes 
de la validation. Il a un rôle de facilitateur et met 
en place une alliance de travail avec le bénéficiaire 
permettant l’atteinte des objectifs.

Après l’accompagnement sur l’identification de 
la formation adaptée au projet et au choix de 
l’organisme de formation, le conseiller fournit 
des outils et une méthodologie pour réaliser des 
enquêtes métiers. L’objectif est que le bénéficiaire 
ait une représentation juste du métier, et qu’il  
puisse l’argumenter auprès de Transitions Pro.  
Il l’accompagne également sur les autres étapes ; 
l’analyse du marché de l’emploi et les perspectives 
sur le métier visé.

Ensemble, ils coconstruisent un argumentaire pour 
le dossier. L’expérience du conseiller sur les attendus 
de la Commission d’Instruction et les points de 
vigilance sera importante dans cette étape.

Sur un plan technique, le CEP délivre une attestation 
d’accompagnement au bénéficiaire,  
et le guide pour l’obtention des pièces nécessaires 
et pour compléter le dossier sur le site de 
Transitions Pro Auvergne Rhône-Alpes.

Outre la reconversion professionnelle, le CEP pourra 
orienter vers le dispositif PUR pour le financement 
d’un bilan de compétences (PUR bilan) ou d’une VAE 
(PUR VAE).

Ce dispositif constitue une solution de financement 
nouvelle et adaptée pour des bénéficiaires qui, 
sans cela, n’auraient pu voir se concrétiser leur 
volonté de s’orienter vers un métier moins pénible. 
Nous constatons logiquement une sollicitation 
plus importante des bénéficiaires sur l’utilisation 
des points de pénibilité (+ 10% entre le 2ème et 3ème 

trimestre 2024).

CHRISTINE PETIOT, COORDINATRICE 
PÉDAGOGIQUE CEP, NOUS EN DIT 
PLUS SUR LE RÔLE DU CEP DANS 
L’ACCOMPAGNEMENT SUR LE 
DISPOSITIF PUR :
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Au niveau régional :

Sandra GUILLON 
Cheffe de projet régional
sguillon@transitionspro-ara.fr

Au sein de chacun de nos  
3 Espaces Territoriaux, un référent 
est à votre disposition : 

Espace Territorial de  
Clermont-Ferrand  
Agnès BERNARD 
Départements : 03, 15, 42, 43 et 63 
abernard@transitionspro-ara.fr

Espace Territorial de Lyon  
Agnès CALIXTE 
Départements : 01, 07, 26 et 69 
acalixte@transitionspro-ara.fr

Espace Territorial de Grenoble  
Eloi MINJOULAT REY 
Départements : 38, 73 et 74 
eminjoulat@transitionspro-ara.fr

CONTACTS 

Pour les entreprises, les 
organismes de formation 
et les partenaires 

Pour les salariés

Accueil au sein de  
nos 3 Espaces Territoriaux 

Le lundi au jeudi de 8h30 à 17h15

Le vendredi de 8h30 à 12h00

TRANSITIONS PRO Lyon
83 boulevard Vivier Merle
69003 LYON

TRANSITIONS PRO Clermont-Ferrand
113 avenue de la République
63100 CLERMONT-FERRAND

TRANSITIONS PRO Grenoble
Quartier Europole

9 place Robert Schuman
38000 GRENOBLE

Par téléphone  
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30  
au 04 72 82 50 50

Par message  
depuis l'espace personnel accessible 
sur www.transitionspro-ara.fr


